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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 5 septembre 2018 

PL 12391

Projet de loi 
modifiant la loi autorisant le Conseil d’Etat à adhérer à la 
convention intercantonale sur la surveillance, l'autorisation et la 
répartition du bénéfice de loteries et paris exploités sur le plan 
intercantonal ou sur l'ensemble de la Suisse (L-CILP) (I 3 14.0) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi autorisant le Conseil d’Etat à adhérer à la convention intercantonale sur 
la surveillance, l'autorisation et la répartition du bénéfice de loteries et paris 
exploités sur le plan intercantonal ou sur l'ensemble de la Suisse, du 2 
décembre 2005, est modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 2 (nouveau)  
2 Le Conseil d’Etat est autorisé à adhérer à l’accord complémentaire adopté le 
28 mai 2018 par la Conférence spécialisée des membres de gouvernements 
concernés par la loi sur les loteries et le marché des loteries. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 

  



PL 12391 2/12 

Accord complémentaire à la 
convention intercantonale du 7 
janvier 2005 sur la surveillance, 
l’autorisation et la répartition du 
bénéfice de loteries et paris 
exploités sur le plan 
intercantonal ou sur l’ensemble 
de la Suisse (CILP) 

Les cantons, 

considérant  

– que la loi fédérale du 29 septembre 2017 sur les jeux d’argent (LJAR; RS 
935.1) entrera en vigueur le 1er janvier 2019; 

– que la CILP doit être remplacée par le concordat sur les jeux d’argent pour 
l’ensemble de la Suisse (ci-après : « CJAr »); 

– que le CJAr pourra entrer en vigueur au plus tôt le 1er juillet 2020; 

– que, selon l’article 105 LJAr, les cantons qui comptent autoriser des jeux 
de grande envergure sur leur territoire instituent par concordat une autorité 
intercantonale de surveillance et d’exécution (autorité intercantonale); 

– que la LJAr règle les tâches et les pouvoirs de l’autorité intercantonale (cf. 
notamment art. 105 à 122 LJAr); 

– que la commission des loteries et paris instituée en vertu de la CILP exerce 
actuellement la fonction d’homologation et de surveillance pour les loteries 
et paris exploités sur le plan intercantonal ou sur l’ensemble de la Suisse et 
que le projet de concordat sur les jeux d’argent pour l’ensemble de la Suisse 
prévoit que les organes institués sous l’empire de la CILP seront transférés 
dans la nouvelle organisation; 

– que, selon l’article 106 LJAr, l’autorité intercantonale exerce ses activités 
en toute indépendance, ce qui, selon le message, impose que l’organe 
chargé de la désignation des membres de l’autorité intercantonale présente 
lui-même des garanties d’indépendance vis-à-vis des exploitants de jeux 
d’argent (FF 2015 7721); 

conviennent de ce qui suit : 
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Art. 1 Autorité intercantonale 
La commission des loteries et paris instituée en vertu de la CILP est l’autorité 
intercantonale au sens de l’article 105 LJAr. Elle exerce les tâches que la LJAr 
attribue à l’autorité intercantonale et dispose des pouvoirs que le droit fédéral 
lui attribue. 
 

Art. 2 Indépendance 
1 Dès le 1er janvier 2019, les cantons ne délégueront à la CDCM que des 
représentantes et des représentants qui sont indépendants à l’égard des 
exploitants de jeux d’argent. 
2 Les prescriptions de la LJAr sur l’indépendance seront respectées lors des 
élections complémentaires de membres de la commission des loteries et paris 
ou la commission de recours qui seraient nécessaires avant l’entrée en vigueur 
du concordat sur les jeux d’argent pour l’ensemble de la Suisse. 
 

Art. 3 Durée de validité 
Le présent accord est applicable jusqu’à l’entrée en vigueur du concordat sur 
les jeux d’argent pour l’ensemble de la Suisse. 
 

Art. 4 Conclusion 
Le présent accord est conclu quand tous les cantons l’ont accepté. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le 10 juin 2018, le peuple suisse adoptait à une très large majorité la 
nouvelle loi sur les jeux d’argent, qui regroupera à l’avenir sous une même 
législation l’ensemble des jeux d’argent. 

Cette loi fédérale entrera en vigueur le 1er janvier 2019. Elle accorde 
toutefois aux cantons un délai de deux ans pour adapter leur législation en 
matière de jeux de petite envergure (article 144 LJar) et d’affectation des 
bénéfices nets (article 145 LJAr). En revanche, aucun délai explicite n’est 
accordé pour l’adaptation du droit intercantonal s’agissant en particulier de la 
mise en place d’une autorité d’autorisation des jeux de grande envergure.  

La mise en place d’une telle législation intercantonale prendra du temps. 
Le projet de concordat sur les jeux d’argent pour l’ensemble de la Suisse 
(ci-après : « CJAr »), destiné à remplacer l’actuelle convention intercantonale 
sur la surveillance, l'autorisation et la répartition du bénéfice de loteries et paris 
exploités sur le plan intercantonal ou sur l'ensemble de la Suisse (ci-après : 
« CILP ») a fait l’objet d’une première consultation en 2017. Une nouvelle 
version a été mise en consultation par la conférence intercantonale compétente 
(ci-après : CDCM) jusqu’au 15 octobre 2018. L’ultime version faisant suite à 
cette consultation devra ensuite être débattue pour adoption par les parlements 
de chaque canton suisse. Si dans les cantons romands la procédure 
interparlementaire permet un processus à la fois accéléré et plus démocratique, 
une telle procédure n’existe pas en Suisse alémanique et au Tessin, ce qui ne 
permet guère d’espérer une entrée en vigueur de la future CJAr avant le 2e 
semestre 2020. 

Dans ce contexte, la CDCM a jugé nécessaire de combler un éventuel vide 
juridique s’agissant de l’autorité intercantonale instituée par l’article 105 LJar. 
C’est ainsi que l’accord complémentaire adopté par la CDCM désigne 
l’actuelle commission des loteries et paris (ci-après : « Comlot »), déjà 
instituée par la CILP, pour assumer de manière transitoire les tâches prévues 
par l’article 105 LJAr.  

De même, l’accord complémentaire intègre l’exigence formulée à l’article 
106 LJAr s’agissant de l’indépendance de cette autorité intercantonale, qui doit 
n’être composée que de personnes présentant toutes les garanties 
d’indépendance par rapport aux exploitants de jeux d’argent (maisons de jeux 
et Sociétés de Loterie). 
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Cet accord complémentaire est limité dans le temps, puisqu’il est destiné à 
assurer la solidité juridique du statu quo, en attendant l’adoption de la future 
CJAr. Le délai pour l’adhésion des cantons à cet accord complémentaire étant 
fixé au 31 décembre 2018, l’adoption du présent projet de loi est impérative au 
plus tard lors de la session du 2 novembre 2018 du Grand Conseil, afin de 
permettre le respect du délai référendaire avant l’adhésion formelle de notre 
canton. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Accord complémentaire adopté par la CDCM le 28 juin 2018. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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